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Gouvernement de l'Ontario
Ministère du Développement 
économique, de l’Emploi et 
de l’Infrastructure
Nouveau Fonds Chantiers Canada
Déclaration d’intérêt pour le Fonds des petites collectivités (FPC) – Deuxième ronde
Introduction
Le gouvernement provincial sait qu’il est important d’aider les collectivités à répondre à leurs besoins en matière d’infrastructure, c’est pourquoi il investit plus de 130 milliards de dollars sur 10 ans – le plus gros investissement dans l’infrastructure de l’histoire de l’Ontario. Cet investissement permettra de relier les régions entre elles, de créer de nouvelles perspectives économiques et d’améliorer la qualité de vie des Ontariens en finançant des projets d’infrastructures essentielles dans les villes et dans les collectivités rurales et isolées de la province. Sur la somme totale investie, 31,5 milliards de dollars seront versés dans le cadre du plan Faire progresser l’Ontario. Le gouvernement provincial lance donc:
         •         le prochain appel de déclaration d’intérêt pour le Fonds ontarien pour l’infrastructure communautaire (FOIC), un fonds qui offre 100 millions de dollars par an pour poursuivre la revitalisation et la réparation des routes, ponts et autres infrastructures essentielles dans les petites collectivités, les collectivités rurales et celles du Nord de la province. Le FOIC comprend un financement de 50 millions de dollars par an axé sur les demandes et un autre financement de 50 millions par an stable et prévisible, calculé selon une formule;
         •         un deuxième appel de déclaration d’intérêt pour le Fonds des petites collectivités (FPC) du gouvernement fédéral, un programme qui vise à déterminer les projets prioritaires et dans le cadre duquel l’Ontario et le Canada verseront chacun 272 millions de dollars pour financer les projets de municipalités de moins de 100 000 habitants. La portion fédérale du FPC fait partie du Fonds Chantiers Canada, un financement du gouvernement fédéral qui s’étale sur 10 ans.
• Fonds ontarien pour l’infrastructure communautaire (FOIC)    - Financement fondé sur une formule.     - Financement axé sur les demandes. • Fonds de petites collectivités (FPC) du gouvernement fédéral 
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Les nouveaux processus de déclaration d’intérêt pour le FOIC et le FPC permettront de répondre aux priorités locales, de créer des emplois et de stimuler la croissance économique, ce qui assurera une grande qualité de vie dans les petites collectivités de l’Ontario pour les années à venir.
La déclaration d’intérêt ci-dessous servira à sélectionner les projets qui recevront un financement du Fonds des petites collectivités (FPC) du gouvernement fédéral.
Si vous avez besoin d’aide pour remplir votre déclaration, veuillez consulter les sections correspondantes du manuel du programme pour le FOIC et le FPC.
Si vous présentez votre déclaration d’intérêt par courriel, veuillez enregistrer le formulaire dûment rempli et l’envoyer en pièce jointe à SCF@ontario.ca, avec tous les documents pertinents. Si vous envoyez votre formulaire par la poste, veuillez y joindre tous les documents justificatifs et faire parvenir le tout à l’adresse suivante:
Fonds des petites collectivitésa/s de la Direction des programmes pour les collectivités ruralesMinistère de l’Agriculture, de l’Alimentation et des Affaires rurales1 Stone Road West, 4th FloorGuelph ON  N1G 4Y2
La date limite de présentation de la déclaration d’intérêt pour le FPC est fixée au mercredi 30 septembre 2015 à 17 h (HNE).
Vous allez recevoir un courriel du ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et des Affaires rurales, qui confirmera la réception de votre soumission et indiquera votre numéro de dossier FOIC. Si cet avis ne vous parvient pas dans les 10 jours ouvrables, veuillez nous contacter à SCF@ontario.ca ou au numéro 1 877 424-1300.
Veuillez remplir tous les champs du formulaire qui s’appliquent au projet proposé.
(Si le formulaire n’est pas rempli correctement, nous pourrions ne pas être en mesure d’évaluer votre déclaration.)
Si vous êtes plusieurs à présenter le projet, veuillez inscrire le nom des personnes qui travaillent avec vous sur ce projet.
Section 1 – Coordonnées du demandeur
Adresse postale
Personne-ressource désignée
Section 2 – Renseignements sur le projet 
S’il s’agit d’un projet commun, veuillez cocher toutes les autres catégories qui s’appliquent.
Veuillez indiquer si les projets relatifs aux routes et aux ponts répondent aux exigences du FPC suivantes:
Remarque: Les personnes présentant des projets relatifs à des ponts doivent avoir rempli un formulaire d’inspection d’une structure municipale pour que leur projet soit admissible.
Veuillez noter que pour les projets qui demandent un important déplacement de charge (p. ex. dans le cadre de « production hors réseau » ou de stockage d’énergie), les demandeurs qui peuvent prouver qu’ils ont discuté de leur projet avec leur entreprise locale de distribution (service public d’électricité) se verront accorder la priorité.
Dates et renseignements clés du projet
Dates estimées pour la deuxième ronde de déclarations d’intérêt*
Début du projet
Mise en chantier
Fin du projet
* Les projets des organismes du secteur privé à but lucratif présentés au gouvernement fédéral à l’étape de présentation des demandes devront obtenir l’approbation du Conseil du Trésor du Canada. Le temps nécessaire à l’approbation dépend du gouvernement fédéral; les demandeurs doivent en tenir compte au moment d’inscrire les dates de leur projet.
Section 3 – Renseignements financiers
Financement provincial (pourcentage du coût total du projet admissible)
(maximum 33,3333333 %)
Financement provincial (pourcentage du coût total du projet admissible)
(maximum 33,3333333 %)
Liste des sources de financement autres que le financement pour laquelle est présentée la demande)
Remarque: Le financement total des sources fédérales and provincial ne doit pas excéder 33 % (each level of government) du coût total admissible, ou 25 % pour les organismes du secteur privé à but lucratif.
Source de financement
Montant
Total
Section 4 – Détail des coûts du projet
Veuillez fournir une estimation des coûts pour le plan de travail présenté ci-dessous.
Éléments du plan
Coûts estimés
Conception technique, évaluation environnementale/permis, gestion du projet (maximum 15 % du coût total admissible)
Matériaux
Construction
Location d’équipement
Matériel de communication
Divers
Total des coûts admissibles
Déduction des taxes remboursables
Déduction des incitatifs offerts dans le cadre d’autres programmes provinciaux*
Total des coûts admissibles nets
Montant total du financement provincial demandé (doit correspondre au montant indiqué à la section 3)
Montant total du financement fédéral demandé (doit correspondre au montant indiqué à la section 3)
* Les personnes qui présentent des projets de la catégorie « Énergie verte » comprenant un volet sur l’efficacité énergétique ou la gestion de la demande devront d’abord présenter une demande aux programmes incitatifs relatifs aux services de gaz et d’électricité pour les éléments de leur projet admissibles. Ils trouveront des renseignements sur les incitatifs relatifs à l’électricité sur le site https://saveonenergy.ca/ et auprès de leur service public d’électricité local.
Section 5 – Lieu visé par le projet
* Vous trouverez la latitude et la longitude sur Google Maps, en cliquant sur le bouton droit de la souris et en sélectionnant « Plus d’infos sur cet endroit ».
Section 6 – Problèmes liés à la santé et à la sécurité (projets d’infrastructures essentielles uniquement : routes, ponts, eau, eaux usées et atténuation des catastrophes)
Section 6A
Section 6B
Section 7 – Description du projet et justification
Section 7A
Section 7B
Section 7C
Section 7D
Section 7E
Section 8 – Planification de la gestion des biens (municipalités et régies locales des services publics uniquement)
Remarque: Les demandeurs présélectionnés qui sont invités à présenter une demande détaillée devront fournir leur plan de gestion des biens, à moins qu’ils ne l’aient déjà fourni au moment de la première ronde de déclaration d’intérêts pour le FPC ou le FOIC au mois d’août 2014 et qu’aucun changement n’y ait été apporté depuis.
Section 9 – Déclaration
(Tous les demandeurs admissibles)
Je certifie que:
         •         les renseignements fournis dans la présente déclaration d’intérêt sont exacts.
(Municipalités et régies locales des services publics uniquement)
         •         la municipalité ou la régie locale des services publics possède un plan complet de gestion des biens contenant tous les renseignements et l’analyse décrits dans le document Construire ensemble : Guide relatif à l’élaboration des plans de gestion des infrastructures municipales. Ce plan devra être mis à la disposition du public (notamment en ligne, si le bénéficiaire du financement a un site Web) avant le 31 décembre 2015.
J’ai le pouvoir de lier le demandeur.
Section 10 – Documents fournis avec la déclaration d’intérêt
Veuillez dresser la liste de tous les fichiers ou documents fournis avec la présente déclaration d’intérêt.
Si vous envoyez votre formulaire par courriel, décrivez en quelques mots le contenu du fichier dans la colonne de gauche du tableau, et inscrivez son titre dans la colonne de droite. Veuillez envoyer tous les documents avec votre formulaire dans un seul et même courriel.
Si vous envoyez votre formulaire par la poste, veuillez simplement décrire chaque document fourni avec la déclaration d’intérêt dans la colonne de gauche.
N.B. : Le présent formulaire ne doit être imprimé et télécopié que si vous n’êtes pas en mesure de l’envoyer par courriel.
Documents joints
Description
Nom du fichier
Envoi de la déclaration d’intérêt
Nous devons recevoir votre déclaration d’intérêt avant 17 h (HNE) le 30 septembre 2015. Les déclarations reçues après cette échéance ne seront pas évaluées.
Si vous avez des questions, veuillez téléphoner au 1 877 424-1300 ou écrire à SCF@ontario.ca.
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